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Dossier pédagogique - 7 - Les charismes 
 

Écriture sainte 

• Romains 12, 3-8 : l’unité du corps. 
• 1 Thessaloniciens 5, 19-22 : « N’éteignez pas l’Esprit, mais discernez tout. » 

 

Texte à lire et à méditer 
JEAN-PAUL II (Lettre apostolique Christifideles laici1) 

20. […] La communion ecclésiale est donc un don, un grand don de l’Esprit Saint; les fidèles 
sont invités à le recevoir avec reconnaissance et, en même temps, à vivre avec un grand 
sentiment de responsabilité. Cela se réalise concrètement par leur participation à la vie et 
à la mission de l’Église, au service de qui les fidèles laïcs mettent leurs ministères et leurs 
charismes variés et complémentaires. 

Le fidèle laïc « n’a pas le droit de se renfermer sur lui-même, en s’isolant spirituellement 
de la communauté, mais il doit vivre en un partage continuel avec les autres, dans un sens 
très vif de fraternité, dans la joie d’une égale dignité et dans l’intention de faire fructifier 
avec les autres l’immense trésor reçu en héritage. L’Esprit du Seigneur lui donne à lui, 
comme aux autres, des charismes multiples, Il l’appelle à divers ministères et diverses 
charges, Il lui rappelle, comme Il le rappelle aux autres pour leur rapport avec Lui, que ce 
qui le distingue, ce n’est pas un supplément de dignité, mais une habilitation spéciale et 
complémentaire au service... C’est ainsi que les charismes, les ministères, les charges et les 
services du fidèle laïc existent dans la communion. Ce sont là des richesses 
complémentaires pour le bien de tous, sous la sage conduite des Pasteurs »2. 

21. Le concile Vatican II présente les ministères et les charismes comme des dons de l’Esprit 
Saint pour l’édification du Corps du Christ et pour la mission en vue du salut du monde. 
L’Église, en effet, est dirigée et guidée par l’Esprit Saint, qui distribue des dons variés, 
hiérarchiques et charismatiques, à tous les baptisés, en les appelant à être, chacun à sa 
façon, actifs et co-responsables. 

24. Le Saint-Esprit, en confiant à l’Église-Communion les différents ministères, l’enrichit 
d’autres dons et impulsions particulières, appelés charismes. Ceux-ci peuvent prendre les 
formes les plus diverses, soit comme expression de la liberté absolue de l’Esprit qui les 
accorde, soit comme réponse aux multiples exigences de l’histoire de l’Église. La 
description et la classification que nous fournissent de ces dons les textes du Nouveau 
Testament sont un signe de leur grande variété : « Chacun reçoit le don de manifester 

                                                           
1 Remarquer le lien entre l’exercice des charismes et la communion. Ceci nous renvoie au chapitre 4 
sur l’ecclésiologie de communion. 
2 JEAN-PAUL II, Homélie lors de la concélébration eucharistique pour la clôture de la VIIème Assemblée Générale 
ordinaire du Synode des Evêques (30 octobre 1987); AAS 80 (1988), 600. 
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l’Esprit, en vue du bien. À celui-ci est donné, grâce à l’Esprit, le langage de la sagesse de 
Dieu; à un autre, toujours par l’Esprit, le langage de la connaissance de Dieu ; un autre 
reçoit, dans l’Esprit, le don de la foi ; un autre encore, des pouvoirs de guérison dans 
l’unique Esprit ; un autre peut faire des miracles ; un autre est un prophète, un autre sait 
reconnaître ce qui vient vraiment de l’Esprit ; l’un reçoit le don de dire toutes sortes de 
paroles mystérieuses, l’autre le don de les interpréter » (1 Co 12, 7-10 ; cf. 1 Co 12, 4-6. 28-
31 ; Rm 12, 6-8 ;  1P 4, 10-11). 

Extraordinaires ou simples et humbles, les charismes sont des grâces de l’Esprit Saint qui 
ont, directement ou indirectement, une utilité ecclésiale, ordonnés qu’ils sont à 
l’édification de l’Église, au bien des hommes et aux besoins du monde. 

De nos jours également, nous pouvons voir s’épanouir divers charismes parmi les fidèles 
laïcs, hommes et femmes. Ils sont donnés à une personne déterminée, mais ils peuvent 
être partagés par d’autres, de sorte qu’ils se maintiennent à travers le temps comme un 
héritage vivant et précieux, qui engendre une affinité spirituelle particulière entre de 
nombreuses personnes. C’est précisément au sujet de l’apostolat des laïcs que le concile 
Vatican II écrit : « Pour l’exercice de cet apostolat, le Saint Esprit qui sanctifie le peuple de 
Dieu par les sacrements et le ministère accorde en outre aux fidèles des dons particuliers 
(cf. 1 Co 12, 7), les "répartissant à chacun comme Il l’entend" (cf. 1 Co 12, 11), pour que 
tous et "chacun selon la grâce reçue, se mettant au service des autres, soient eux-mêmes 
de bons intendants de la grâce multiforme de Dieu" (1 P 4, 10), en vue de l’édification du 
Corps tout entier dans la charité (cf. Ep 4, 16) ». 

Selon la logique du dynamisme généreux qui les a fait jaillir, les dons du Saint-Esprit exigent 
de tous ceux qui les ont reçus qu’ils les exercent pour la croissance de toute l’Église, comme 
nous le rappelle le Concile. 

Les charismes sont à accueillir avec reconnaissance par celui qui les reçoit, mais aussi par 
tous les membres de l’Église. Ils sont, en effet, une merveilleuse richesse de grâce pour la 
vitalité apostolique et pour la sainteté de tout le Corps du Christ; pourvu cependant qu’il 
s’agisse de dons qui proviennent véritablement de l’Esprit Saint et qu’ils soient exercés de 
façon pleinement conforme aux impulsions authentiques de ce même Esprit. C’est dans ce 
sens qu’apparaît toujours plus nécessaire le discernement des charismes. En réalité, 
comme l’ont déclaré les Pères du Synode, « l’action de l’Esprit Saint, qui souffle où Il veut, 
n’est pas toujours facile à distinguer ni à recevoir. Nous savons que Dieu agit en tous les 
fidèles chrétiens et nous avons bien conscience des bienfaits qui procèdent des charismes 
à la fois en faveur de chacun et pour toute la communauté chrétienne. Toutefois, nous 
avons également conscience de la puissance du péché et de ses efforts pour semer le 
trouble et la confusion dans la vie des fidèles et des communautés ». 

Voilà pourquoi aucun charisme ne dispense de la référence et de la soumission aux 
Pasteurs de l’Église. De façon très claire le Concile écrit : « C’est à ceux qui ont la charge de 
l’Église de porter un jugement sur l’authenticité de ces dons et sur leur usage bien entendu. 
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C’est à eux qu’il convient spécialement, non pas d’éteindre l’Esprit, mais de tout éprouver 
pour retenir ce qui est bon (cf. 1 Th 5, 12. 19-21) », afin que tous les charismes coopèrent, 
dans leur diversité et leur complémentarité, au bien commun. 

 

Questions à se poser  

Personnellement  

• Qu’est-ce qui m’a touché dans cet enseignement ? 
• Pourquoi Dieu donne-t-Il et veut-Il donner des charismes à l’Église ?  
• Comment puis-je me rendre disponible à l’exercice des charismes, avec une 

disponibilité a priori, sans chercher à les choisir ? 
• Que puis-faire pour grandir dans une disponibilité intérieure, afin que l’Esprit Saint 

puisse agir à travers moi dans les moments de rencontre avec les autres, au travail, 
en vacances ou dans la rue, dans les groupes de prière, en maisonnée, durant les 
week-ends communautaires ?  

 

En accompagnement  

• Quelles sont mes questions ou mes réticences par rapport à l’exercice occasionnel 
ou quotidien des charismes, ou à tel ou tel charisme ? Pourquoi ?  

• Quels charismes le Seigneur me donne-t-Il pour son service ? 
• Parler avec mon accompagnateur de la façon dont j’exerce tel ou tel charisme. 

 

En maisonnée  

• Puis-je donner le témoignage d’un moment où j’ai été touché par le charisme d’un 
frère ou d’une sœur ?  

 

Idées  : 

• Nous dire les uns les autres nos charismes en maisonnée. 
• Demander à l’Esprit Saint de faire grandir en moi la charité.  

 

 

Suggestion de décision à prendre  

Exercer librement et joyeusement les charismes que le Seigneur m’a donnés ; en 
Communauté (dans la maisonnée ou lors des rencontres), ou à l’occasion des missions 
(groupes de prière, …). 

(À l’attention des responsables : ne pas hésiter à renouveler mon regard sur les frères et 
les sœurs, afin que chacun trouve sa place dans la mission qui lui est confiée.) 
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